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Commission Départementale du Statut de l’Arbitrage  

du Lot et Garonne 

 

 

 

 

Présidence : Hervé ANCIAUX,   

  

Présents : MM. Jacques REYNAERT, Michel DUBERNET représentants des clubs, Ludovic LAPEYRIE 

membres, 

Excusé : Nicolas CHARTON, , 

Absent : Eric LARRIGAUDIERE 

  

  

Réunion du : 25 février 2026  

 

Situation des arbitres stagiaires 

 

D1    

JOLLIS Camille AS Miramont Lavergne 525639 Désignable 

BOUCHAT Olivier FC Monflanquin 530331 Désignable 

LACERDA FURTADO Crystian FC Vallée du Lot 548772 Désignable 

SCRABES Mehdi AS Laugnac  536034 En attente licence⁕⁕ 

D2    

BOUCHANFOUR Réda AS Passage FC 864518 Désignable 

GOMEZ LOZANO Camilo Castelmoron FC 533111 Désignable 

PANDELLE Mylo Castelmoron FC 533111 Désignable 

BIJOU Ilies OSA 554433 Désignable 

EL KHELOUANE Ayoub OSA 554433 Désignable 

EL MOUSSAOUI Mohamed OSA 554433 Désignable 

DOS SANTOS HENRIQUES José Manuel Tonneins FC 518161 Désignable 

BIJOU Younes OSA 554433 Pas de DMA⁕ 

D3    

KAHALESSANE Mohamed Agen RC 581519 En attente licence⁕⁕ 

EL ISSAOUI Maxime Roquentin FC 538059 En attente licence⁕⁕ 

BELHADJ Bilal AS Ste Livrade 522271 Pas de DMA⁕ 

ETIENNE ABASIA Rayan AS Ste Livrade 522271 Pas de DMA⁕ 

ZANARDO Sandro Bias FC 544623 Désignable 

  &   !   
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HOUDAYER Mathis FC Saverien 564912 Désignable 

AKLOUH Younes US Port Ste Marie 547571 Désignable 

Féminines 8    

LUSSIEZ Elodie US Villeréal 533613 Pas de DMA⁕ 

Ligue    

NACERI Wael EBBE 522239 Désignable 

NEMBOKO MONTEIRO Noam EBBE 522239 Désignable 

FERAL Estéban EBBE 522239 En attente licence⁕⁕ 

GILLOT Tom Confluent 47 580553 Désignable 

SADIR Fares Confluent 47 580553 Désignable 

ATIYE Hoss Ségor SUA 505841 En attente licence⁕⁕ 

District    

LE LAN Owen District  Désignable 

MAZODIER Noam District  En attente licence⁕⁕ 

PEDDAROS Thomas District  Pas de DMA⁕ 

FIA 03/2026    

BELHANI Ahmed OSA 554433 En cours de formation 

KOSSA David AS Passage FC 864518 En cours de formation 

MAURO Mathéo AS Miramont Lavergne 525639 En cours de formation 

OUATIZARGA Jaron AF Casseneuil 549868 En cours de formation 

SAGLAM Enes EBBE 522239 En cours de formation 

VAUR FUGGETTA Sandro AS Miramont Lavergne 525639 En cours de formation 

BIJOU Mouffok OSA 554433 En cours de formation 

LEBAK Wissem OSA 554433 En cours de formation 

NEZHURA Tymofii AS Passage FC 864518 En cours de formation 

NOUIRA Nabil OSA 554433 En cours de formation 

 

⁕ DMA Dossier Médical Arbitre    ⁕⁕ En attente licence (premier soin) 

 

Clubs en infraction 

 

D1  Manque 

Monflanquin FC 530331 1 arbitre saison 2025/2026 

US Gontaud 519800 1 arbitre saison 2025/2026 

D3   

AS Monbahus 529022 1 arbitre saison 2025/2026 

RS St Sernin 521258 1 arbitre saison 2025/2026 
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D4   

FC Fumel 512037 1arbitre saison 2026/2027 

Féminines 8   

Vallée Lémance FC 580944 1 arbitre saison 2025/2026 

FC Houeilles 532748 1 arbitre saison 2025/2026 

US Port Ste Marie 547571 1 arbitre saison 2025/2026 

FC Casteljaloux 522240 1 arbitre saison 2025/2026 

   

RS St Sernin 521258 1arbitre saison 2026/2027 

Monflanquin FC 530331 1arbitre saison 2026/2027 

Daussois SCDO 554003 1arbitre saison 2026/2027 

FC Saverien 564912 1arbitre saison 2026/2027 

 

 

REGLEMENTS GENERAUX de la Ligue – SAISON 2025-2026 

 

2/ Nombre de matchs : 

 Sur proposition de la Commission Régionale d’Arbitrage, validée par le Comité de Direction de Ligue, les 

arbitres ont obligation de diriger un nombre de rencontres minimum de : 

 • 16 rencontres officielles dont 8 à compter de la date prévue par les calendriers généraux de la saison en cours, 

pour les matchs retour. 

 •  12 rencontres officielles pour les Très Jeunes Arbitres. L’arbitrage, par les Très Jeunes Arbitres, d’un plateau 

de football animation se déroulant sur une ½ journée, sera comptabilisé pour une rencontre officielle. 

 • 6 rencontres officielles pour les arbitres stagiaires nommés au plus tard le 28 ou 29 février de la saison en 

cours. 

 Toute rencontre homologuée, et pour laquelle une désignation officielle aura été effectuée par les instances, sera 

comptabilisée. 

 

 

Cette publication peut être contestée sous forme d’un appel réglementaire auprès de la commission  Départementale 
d’appel dans les 7 jours suivant cette publication (Article 30.3 des Règlements Généraux de la Ligue).   

 

 

Prochaine CDSA  mai 2025  

  

Le Président                        Hervé ANCIAUX 

Le secrétaire                       Jacques REYNAERT           

 


